
51

Défense maritime du territoire national
Un rôle pour la puissance aérienne basée à terre ?
par le lieutenant colonel alexus G. Grynkewich, usaF*

En juillet 1921, huit des bombardiers 
Martin de l’U.S.A.F., participant à une 
série de tests interarmes menés par 
l’armée de terre et la marine américai-

nes coulèrent le cuirassé allemand capturé 
Ostfriesland.1 Peu de temps après, le général de 
brigade William “Billy” Mitchell, chef adjoint 
de Army Air Service, déclara que « le problème 
de la destruction de navires par des forces 
[aériennes] a été résolu et ne se pose plus. »2 

Cette affirmation se révéla toutefois prématu-
rée : l’attaque aérienne de navires reste com-
plexe. Les exigences séquentielles de localisa-
tion du navire visé, d’identification de celui-ci 
comme navire ennemi hostile et de sa neutrali-
sation continuent à poser des problèmes tacti-
ques et techniques considérables. Les difficul-
tés deviennent particulièrement marquées 
quand on doit faire face à une menace asymé-
trique. L’examen de chacune de ces phases 
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peut néanmoins permettre d’identifier des 
zones dans lesquelles la souplesse intrinsèque 
de la puissance aérienne basée à terre pourrait 
améliorer les défenses maritimes américaines. 
En même temps, il met en lumière plusieurs 
problèmes de commandement et contrôle 
(C2) que le gouvernement doit résoudre s’il 
décide d’utiliser la puissance aérienne basée à 
terre dans un rôle de défense maritime. Avant 
de traiter de ces problèmes, toutefois, cet arti-
cle examine brièvement l’environnement 
contemporain de défense maritime. 

L’environnement contemporain  
de défense maritime 

Le conflit dans lequel les Etats-Unis se trou-
vent aujourd’hui impliqués diffère de manière 
significative des guerres du passé. Lors des 
conflits précédents, les forces conventionnel-
les livraient une guerre essentiellement symé-
trique. Par contraste, la stratégie nationale de 
combat contre le terrorisme (National Strategy 
for Combating Terrorism) de 2003 nota à juste 
titre que l’ennemi d’aujourd’hui « est une struc-
ture en réseau transnationale flexible, rendue 
possible par la technologie moderne et carac-
térisée par une interconnectivité lâche au sein 
des groupes et entre ceux-ci. »3 Les attaques 
du 11 septembre 2001 démontrèrent la puis-
sance potentielle de cette nouvelle méthode 
de guerre. Ce jour-là, « des terroristes trans-
nationaux, organisés en nœuds de réseau 
largement dispersés,… essaim[èrent] rapide-
ment, au signal, puis pass[èrent] à l’attaque 
simultanément. »4 

Bien que les terroristes aient utilisé des avi-
ons pour attaquer le 9 septembre, ils auraient 
pu aisément adapter ce mode extrêmement 
efficace au domaine maritime en utilisant des 
navires de commerce pour acheminer clandes-
tinement des armes de destruction massive et 
en faisant exploser leur cargaison une fois dans 
un port. S’ils n’ont pas de telles armes à leur 
disposition, des terroristes pourraient prendre 
le contrôle d’un cargo océanique et utiliser sa 
cargaison, voire le navire lui-même, comme 
une arme.5 L’explosion dans un port d’un 
méthanier de fort tonnage transportant du gaz 

naturel liquéfié pourrait détruire une grande 
ville américaine.6 Dans le cadre d’une attaque 
moins spectaculaire, des assaillants pourraient 
utiliser n’importe quel grand navire « comme 
une arme de choc pour détruire un pont ou 
une raffinerie implantée en bord de mer. »7 

Al-Qaeda apprécie à leur juste valeur les modes 
d’attaque potentiels à partir du domaine mari-
time. Le groupe aurait à sa disposition des cargos 
dont le nombre pourrait aller jusqu’à 23 et l’un 
de ceux-ci pourrait avoir livré en Arabie Saoudite 
en 1995 des explosifs destinés à un attentat à la 
voiture piégée.8 Un autre pourrait avoir trans-
porté des matériaux destinés à la confection des 
bombes utilisées lors des attentats contre les 
ambassades américaines au Kenya et en Tanzanie 
en 1998.9 Plus près de chez nous, Richard Clarke, 
ancien directeur du contre-terrorisme à la Mai-
son Blanche, affirma que des terroristes apparen-
tés à al-Qaeda s’étaient « infiltrés dans Boston en 
arrivant dans des méthaniers en provenance d’Al-
gérie. »10 D’autres signalent que des pirates appa-
rentés à des organisations terroristes ont pris des 
navires à l’abordage et se sont entraînés à les 
manœuvrer « à différentes vitesses pendant plu-
sieurs heures. »11 

Dans le même temps qu’ils se défendent 
contre ce nouveau genre d’ennemi, les Etats-
Unis doivent également s’adapter à un envi-
ronnement opérationnel changeant. Les 
guerres du passé impliquaient des zones de 
combat bien définies. Dans le conflit qui nous 
oppose aujourd’hui au terrorisme, toutefois, 
les zones de combat défient toute tentative de 
délimitation géographique. En conséquence, 
les activités de défense maritime doivent res-
pecter le droit international applicable en 
temps de paix. Le droit de la mer, qui est basé 
sur divers traités et normes internationaux, y 
compris quatre conventions de 1958 comp-
tant les Etats-Unis parmi leurs signataires et 
dont l’objet est de faciliter et d’encourager le 
commerce international, un objectif que par-
tagent les Etats-Unis.12 La stratégie de sécurité 
nationale (National Security Strategy) et la stra-
tégie nationale de sécurité maritime (National 
Strategy for Maritime Security) reconnaissent 
toutes deux que la « sûreté et la sécurité éco-
nomique des Etats-Unis dépendent de l’utili-
sation sans danger des océans du monde. »13 
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Dans un tel contexte, la doctrine américaine 
traditionnelle qui prévoit l’application d’une 
force écrasante ne s’applique pas toujours. En 
deux mots, faire sauter des navires qui sem-
blent menacer le territoire national est incom-
patible avec l’intention de faciliter le com-
merce international. 

En 2003, approximativement 6000 navires 
firent escale à peu près 60 000 fois dans des 
ports américains.14 Les Etats-Unis doivent 
maintenir ce niveau de commerce internatio-
nal tout en protégeant leurs 158 000 km de 
côtes ; 8,5 millions de km² d’eaux territoriales ; 
1000 chenaux portuaires et 300 ports environ.15 
Dans l’environnement opérationnel contem-
porain, la localisation, l’identification et la neu-
tralisation de l’ennemi exigent des compéten-
ces très différentes de celles formées à l’occasion 
des conflits conventionnels. En dépit de cer-
tains progrès, les Etats-Unis continuent à être 
confrontés à plusieurs lacunes cruciales entre 
les capacités nécessaires et celles dont ils dispo-
sent. Heureusement, la vitesse, la portée et la 
souplesse de la puissance aérienne basée à 
terre ont le potentiel d’éliminer un grand 
nombre de ces lacunes.16 

Identification de la menace 
Pour la défense maritime du territoire natio-

nal, identifier une menace signifie détecter son 
existence et la localiser avec une précision suf-
fisante pour pouvoir prendre les mesures qui 
constituent la chaîne d’engagement. Afin d’at-
teindre cet objectif, le gouvernement améri-
cain présenta les grandes lignes de l’initiative 
de perception du domaine maritime (Maritime 
Domain Awareness – MDA), définie par la direc-
tive présidentielle de sécurité du territoire 
(Homeland Security Presidential Directive – HSPD) 
13 comme « la compréhension effective de tout 
ce qui est associé au domaine maritime inter-
national et est susceptible d’affecter la sécurité, 
la sûreté, l’économie ou l’environnement des 
Etats-Unis. »17 Un système de surveillance par 
MDA identifie les menaces en recherchant des 
exemples anormaux de comportement et en 
combinant ces informations à d’autres élé-
ments de renseignement tels que ceux dérivés 

d’autres sources humaines ou techniques.18 
Par exemple, des vaisseaux ne respectant pas 
les procédures standard, opérant depuis des 
ports autres qu’amis ou dont l’équipage est 
suspect déclencheraient un signal d’avertisse-
ment dans le système à MDA, ce qui susciterait 
une réaction.19 La principale responsabilité 
concernant l’intégration et l’analyse du rensei-
gnement maritime dans le cadre de la MDA 
incombe au centre national de renseignement 
maritime (National Maritime Intelligence Center), 
où opèrent des éléments de renseignement de 
la marine, du corps des marines, des garde-
côtes, de l’office de lutte contre la drogue (Drug 
Enforcement Agency), et du service des douanes 
américaines.20 

La MDA s’efforce de résoudre deux élé-
ments du problème de la défense maritime : 
une capacité à assurer le suivi du trafic mari-
time en général et une capacité à distinguer 
quelle route maritime particulière constitue 
une menace. La puissance aérienne basée à 
terre pourrait faciliter de manière significative 
la résolution du premier de ces problèmes.21 
Dans le scénario le plus favorable, le rensei-
gnement identifiera un navire suspect particu-
lier et les commandants peuvent alors affecter 
des moyens à sa localisation et à sa poursuite. 
Les moyens spatiaux ont une certaine utilité à 
cet égard mais les plans d’orbites ne satisfont 
généralement pas les exigences de persistance, 
de temps ou de position. S’il est vrai que le 
programme de radars spatiaux pourrait poten-
tiellement éliminer cette faiblesse, l’ajuste-
ment des plans d’orbites pour imager des 
objectifs émergents demande aujourd’hui un 
temps considérable.22 En outre, « la plupart des 
satellites sur orbite basse (Low Earth Orbit – 
LEO) ne peuvent observer un objectif parti-
culier que pendant moins de 10 minutes à la 
fois et ne repassent que rarement au-dessus 
des mêmes zones. »23 

Les véhicules aériens sans pilote (Unmanned 
Aerial Vehicles – UAV) offrent l’autonomie, l’al-
titude et la charge utile qui permettent de 
combler cette lacune de capacité. Par exem-
ple, le RQ-4A Global Hawk peut franchir une 
distance de 1930 km et rester 24 heures à son 
poste, pendant lesquelles le radar à ouverture 
synthétique de l’appareil ainsi que ses camé-



54  AIR & SPACE POWER JOURNAL  

ras électro-optiques et infrarouges « peuvent 
imager une zone de la taille de l’Illinois. »24 
Grâce à un radar dont la résolution est indi-
quée comme étant d’un pied et à un mode de 
suppression d’échos fixes au sol (Ground 
Moving Target Indicator – GMTI) capable de 
poursuivre des objectifs se déplaçant à une 
vitesse descendant jusqu’à 4 nœuds, le RQ-4A 
est plus que capable de localiser et de poursui-
vre la plupart des navires de haute mer.25 

Les aéronefs pilotés offrent également un 
moyen d’identifier les menaces pesant sur la 
défense maritime. Par exemple, les avions de 
reconnaissance U-2 auraient les capacités d’auto-
nomie suivantes : imagerie électro-optique de 
120 km, imagerie radar de 180 km et portée de 
renseignement d’origine électromagnétique de 
280 km.26 En outre, bien que surtout connu 
pour son potentiel contre les objectifs terrestres, 
le système radar interarmées de surveillance et 
d’attaque d’objectifs (Joint Surveillance Target 
Attack Radar System) du E-8C offre également un 
potentiel de recherche et de poursuite mariti-
mes.27 Le champ de vision radar du E-8 couvre 
plus de 49 200 km² et peut détecter des objectifs 
éloignés de plus de 250 km.28 Enfin, en dépit de 
leur utilité limitée pour la recherche dans des 
zones étendues, la plupart des chasseurs et des 
bombardiers peuvent utiliser une imagerie 
radar, infrarouge et télévisée pour produire des 
informations de choix des objectifs et des 
moyens de traitement de haute qualité sur les 
routes de surface.29 Une fois orientés vers la 
position générale d’un objectif, les équipages 
des aéronefs peuvent utiliser ces systèmes pour 
faciliter son identification. 

Malheureusement, il n’existe actuellement 
aucun concept d’opération couvrant l’utilisa-
tion d’aéronefs pilotés ou non à long rayon 
d’action pour assurer la poursuite de navires. 
La plupart des véhicules aériens sans pilote 
appartiennent aujourd’hui à l’armée de l’air, 
même si les garde-côtes et la marine ont tous 
deux programmé de futures acquisitions d’ap-
pareils de ce type. Les garde-côtes ont l’inten-
tion d’acquérir quatre appareils Mariner, un 
dérivé du Predator B, dans le cadre de leur ini-
tiative d’intégration des grands fonds (Integra-
ted Deepwater Initiative).30 Le programme de 
surveillance maritime étendue (Broad Area 

Maritime Surveillance – BAMS) de la marine 
exprime le besoin de « systèmes en nombre 
suffisant pour couvrir cinq zones essentielles 
du monde 24 heures sur 24 pendant toute 
l’année. »31 Bien que la marine ne soit pas 
entrée plus avant dans les détails quant au 
nombre de véhicules aériens sans pilote 
qu’elle se propose d’acquérir, on estime que 
la BAMS « exigera des dizaines d’aéronefs et 
systèmes associés dont le coût unitaire pour-
rait dépasser 50 millions de dollars. »32 

L’utilisation de moyens de l’armée de l’air 
pour la surveillance maritime offre une solu-
tion partielle à court terme à la difficulté que 
présente la localisation des menaces pesant sur 
la défense maritime. Chaque plateforme actuel-
lement en service dans l’armée de l’air doit 
accepter un compromis entre persistance, 
résolution et couverture sur zone étendue. A 
plus long terme, une plateforme opérant dans 
l’espace proche (c’est-à-dire à une altitude 
comprise entre 75 000 pieds et 100 km) pourra 
peut-être surmonter ces limitations. De telles 
plateformes – généralement un dirigeable sou-
ple ou rigide d’un type ou d’un autre – peuvent 
offrir une persistance supérieure à celle des 
moyens spatiaux et des véhicules aériens sans 
pilote. Dans la mesure où les « plateformes 
opérant dans l’espace proche sont 10 à 20 fois 
plus près de leurs objectifs qu’un satellite 
sur orbite basse de 400 kilomètres typique, » 
elles « peuvent être de 10 à 20 fois plus petites 
à performances égales, ou un système optique 
de la même taille peut obtenir une résolution 
de 10 à 20 fois supérieure. »33 Les plateformes 
opérant dans l’espace proche croisent « plus 
lentement que la plupart des véhicules aérobies ; 
il leur faudra par conséquent plus longtemps 
pour arriver à leur poste. Toutefois, une fois 
arrivés, elles peuvent y rester pendant très long-
temps, » peut-être jusqu’à six mois.34 En outre, 
par suite de leur altitude très élevée, les moyens 
opérant dans l’espace proche ont un champ de 
vision particulièrement large. A 120 000 pieds, 
une plateforme opérant dans l’espace proche 
aurait une zone de couverture de détection de 
2735 km de diamètre.35 Enfin, les plateformes 
opérant dans l’espace proche sont relativement 
rentables. D’après un porte-parole du projet 
Space Battlelab de l’U.S.A.F., à un coût de 500 000 
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dollars pour chaque dirigeable de 53 m opé-
rant dans l’espace proche, « vous pourriez pro-
bablement en produire 40 environ pour le prix 
d’un seul Global Hawk. »36 

Identifier la menace 
Les Etats-Unis auraient utilisé une combi-

naison de moyens spatiaux et navals en décem-
bre 2002 pour poursuivre le So San, un navire 
nord-coréen acheminant une cargaison de 
missiles Scud entre le régime isolé de Pyon-
gyang et le Yemen.37 Cette capacité reflète 
jusqu’à un certain point celle qu’exigent les 
missions de défense maritime non tradition-
nelles. Il est toutefois important de noter que 
le renseignement recueilli par les services 
américains attira à l’avance l’attention sur 
l’existence du So San avant son départ de la 
Corée du Nord, permettant aux Etats-Unis de 
mettre en place, comme il convenait, leurs 
moyens en orbite et en surface afin d’assurer 
la poursuite du navire dès son départ pour le 
Yemen. Une autre différence significative 
entre l’épisode du So San et certains scénarios 
de défense maritime du territoire national est 
que, dans le cas du So San, le renseignement 
identifia un navire particulier comme objectif 
à localiser et à poursuivre. Dans la défense 
maritime du territoire national, il y a plus de 
chance pour que le renseignement n’indique 
que l’existence d’une menace sans donner 
des informations précises sur le navire parti-
culier impliqué. Il se pourrait par exemple 
qu’un service de renseignement étranger 
informe le gouvernement américain qu’il dis-
pose d’informations crédibles indiquant 
qu’un groupe terroriste s’est caché sur un 
navire en partance pour la côte ouest lors des 
dernières 48 heures. Des informations plus 
précises sur le type de navire peuvent être ou 
ne pas être disponibles, ce qui conduit à un 
nombre élevé de navires suspects.38 

Les capteurs à distance de sécurité – qu’ils 
soient spatiaux, aérobies, de surface ou sous-
marins – n’auront qu’une utilité limitée dans ces 
circonstances. Dans une bataille navale conven-
tionnelle, le renseignement d’origine électroma-
gnétique ou photographique peut « localiser » 

des objectifs importants : un bâtiment de guerre 
conventionnel émet divers signaux qui le rendent 
détectable par le renseignement d’origine élec-
tromagnétique et toute imagerie de ce navire 
révèlera probablement son type, sinon son identi-
fication précise. Contre une menace asymétrique 
pesant contre la défense maritime du territoire 
national, toutefois, il existe peu, si tant est qu’il y 
en ait, d’indicateurs extérieurs qui distingueront 
le navire représentant la menace réelle des autres 
navires suspects environnants. Un navire utilisé 
comme plateforme de lancement pourrait en 
théorie présenter certaines caractéristiques dis-
tinctives visuelles ou d’émissions mais l’absence 
de telles caractéristiques est tout aussi vraisembla-
ble. De même, des explosifs ou armes de destruc-
tion massive embarqués peuvent être visibles ou 
ne pas l’être via une analyse spectrale ou d’échan-
tillon d’air. Les situations dans lesquelles inter-
vient une bande de combattants non convention-
nels à bord d’un navire (avec l’intention de le 
réquisitionner ou de s’en servir pour infiltrer du 
personnel) présentent également des problèmes. 
Sauf lorsque des membres du groupe s’exposent 
bêtement – à une observation visuelle sur le pont 
du navire ou par l’utilisation d’un type quelcon-
que de lien de télécommunications exploitable 
tel qu’un téléphone satellite – les groupes cachés 
de combattants resteront probablement non 
détectés et indétectables par des capteurs à dis-
tance de sécurité. 

La MDA vise à surmonter cette faiblesse en 
combinant les informations sur les navires, leur 
cargaison et les membres de leur équipage 
pour identifier les menaces non convention-
nelles pesant sur la défense maritime. Il est 
néanmoins probable qu’elles ne les révèlera 
pas toutes. L’ennemi maritime asymétrique 
s’efforcera de rester anonyme sur fond de 
volume massif de trafic maritime légitime, 
créant ainsi un problème similaire à celui que 
l’on rencontre dans d’autres types de guerre 
non conventionnelle. Mao Tse-tung fit obser-
ver que les guérilleros sont les « poissons » qui 
nagent dans la « mer » qu’est la population 
d’un pays.39 Dans le cas de la défense maritime 
du territoire national, les poissons sont les navi-
res posant une menace qui se cachent dans la 
mer du trafic régulier. Pour neutraliser en tout 
ou partie le système à MDA, il suffit à une force 
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hostile d’éviter un comportement suspect. En 
appliquant toutes les procédures appropriées, 
en opérant à partir de ports amis (ou du moins 
non ennemis), en armant des navires d’un 
équipage composé de personnes voyageant 
sous des noms d’emprunt ou en se dissimulant 
sur un navire à équipage régulier, des bandes 
non conventionnelles de combattants pour-
raient passer sous le radar de MDA et exécuter 
leur mission avant d’être détectées. 

Ces limites suggèrent que, dans l’avenir pré-
visible, les équipes de visite resteront le moyen 
le plus efficace de distinguer entre les trafics 
maritimes ami et hostile. La modélisation 
récente des scénarios de défense maritime à la 
Naval Postgraduate School ont révélé que, avec 
une alerte de renseignement nominale, les 
équipes devraient arraisonner et fouiller 20 
navires environ pour localiser la menace réelle. 
Malheureusement, la modélisation a égale-
ment fait apparaître deux insuffisances de 
moyens significatives : 1) une alerte de rensei-
gnement retardée se traduisait par un temps 
insuffisant pour arraisonner et visiter tous les 
navires suspects et 2) une attaque menée simul-
tanément à partir de plusieurs ports augmen-
tait le nombre d’arraisonnements nécessaires 
au point de submerger les moyens actuels.40 
Dans les deux cas, l’étendue du domaine mari-
time ne permettait pas au nombre limité 
d’équipes de visite d’agir suffisamment vite 
pour satisfaire les besoins opérationnels. 

La résolution de ce problème exige l’ache-
minement rapide à pied d’œuvre d’une équipe 
de visite à longue distance. Grâce à sa vitesse de 
pointe dépassant 45 nœuds, le navire de com-
bat littoral (Littoral Combat Ship – LCS) satisfait 
en partie ces besoins.41 Lors de la modélisation 
de scénarios d’axe unique/navire unique, la 
vitesse supérieure du LCS permettait soit de 
réduire le nombre d’équipes de visite nécessai-
res (dans la mesure où la même équipe peut 
visiter une série de navires suspects), soit d’aug-
menter le temps disponible pour la visite de 
chaque navire.42 Néanmoins, parce que nous 
devons amener les équipes de visite à pied 
d’œuvre encore plus rapidement, la marine 
envisage de mener des missions de défense 
maritime à l’aide du MH-60, y compris l’ache-
minement à pied d’œuvre d’équipes de visite 

dans des bateaux pneumatiques à coque 
rigide.43 L’utilisation du LCS (ou de navires 
anciens) pour transporter des équipes de visite 
jusqu’à un point dans les limites du rayon d’ac-
tion des hélicoptères puis l’emploi de ces der-
niers pour les amener à pied d’œuvre permet-
traient quatre heures supplémentaires de visite 
par arraisonnement. 

Le V-22 Osprey pourrait permettre d’allon-
ger encore plus le temps de visite disponible. 
L’armée de l’air et corps des marines se livrent 
actuellement à des essais de leur version res-
pective du V-22, un appareil qui peut décoller 
comme un hélicoptère puis fait pivoter ses 
rotors vers l’avant pour voler comme un aéro-
nef à voilure fixe à une vitesse de croisière de 
250 nœuds environ.44 Leur ravitaillement en 
vol pourrait permettre à des V-22 basés à terre 
de décupler leur temps de patrouille. Les plans 
en vigueur prévoient l’acquisition de 348 MV-
22 pour le corps des marines, 50 CV-22 pour 
l’armée de l’air et 48 MV-22 pour la marine. 
Les variantes du corps des marines seront 
chargées de la mission de transport lourd, 
remplaçant les hélicoptères plus anciens. La 
version de l’armée de l’air est destinée aux 
opérations spéciales. La marine utilisera ses 
HV-22 pour la recherche et le sauvetage ainsi 
que pour la logistiques.45 Ajouter la mission 
de défense maritime à la flotte de V-22 de 
l’une quelconque des armes imposerait l’ac-
quisition d’appareils supplémentaires à un 
coût unitaire de 40 millions de dollars envi-
ron. Il n’en reste pas moins que l’achemine-
ment à pied d’œuvre d’équipes de visite à 
l’aide de V-22 permettrait aux Etats-Unis de 
discerner rapidement si oui ou non un navire 
particulier pose une menace maritime pour la 
défense du territoire national. 

Neutraliser la menace
La détection et l’identification d’une 

menace ne constituent que la première moitié 
du problème de défense maritime. Lors de scé-
narios en nombre limité dans lesquels les auto-
rités de commandement déclarent un navire 
hostile (ce qui implique une autorisation de le 
détruire), des chasseurs ravitaillés en vol, des 
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bombardiers à long rayon d’action ou des véhi-
cules aériens sans pilote pourraient mener une 
action rapide et létale sur les longues distances 
propres au domaine maritime. L’armée de l’air 
a fait la preuve de sa capacité à agir contre des 
objectifs maritimes mobiles avec le programme 
d’attaque d’objectifs mobiles en surface par 
armes d’un coût raisonnable (Affordable Moving 
Surface Target Engagement – AMSTE) (qui utilise 
la munition interarmées d’attaque directe gui-
dée par le système mondial de positionnement 
actualisé par aéronef à radar à suppression des 
échos fixes au sol) et la CBU-97, une munition 
guidée à dispersion connue également sous le 
nom d’arme amorcée par capteur.46 Parmi les 
autres armes capables de frapper des objectifs 
maritimes mobiles figurent les missiles AGM-65 
Maverick et AGM-114 Hellfire.47 Enfin, les P-3 et 
F/A-18 de la marine et les bombardiers B-52 de 
l’armée de l’air peuvent employer le missile 
antinavire AGM-84D Harpoon.48 

La destruction d’un navire est toutefois 
l’option de dernier ressort. Les commandants 
n’approuveraient probablement pas une telle 
action sans renseignement irréprochable – un 
produit imaginaire. Cela suggère que la lacune 
la plus grande qui existe dans la capacité des 
forces armées américaines à faire face aux 
menaces maritimes est un manque d’arme-
ment non létal ou désemparant. Dans la 
mesure où les équipes de visite peuvent utili-
ser le minimum de force nécessaire pour 
contenir une menace, elles représentent elles-
mêmes une arme non létale ou désemparante. 
Nous pouvons ainsi améliorer cette capacité 
par un acheminement plus rapide à pied 
d’œuvre de ces équipes. En conséquence, les 
options d’acheminement rapide et à longue 
distance représentées par le LCS, les hélicop-
tères et le V-22 examinées plus haut accroî-
traient également le potentiel offert par la 
phase de neutralisation de l’engagement. 

Dans certains scénarios, l’acheminement 
d’une équipe de visite jusqu’à un navire sus-
pect pourrait se révéler impossible dans la 
mesure où les armes légères ou les lance-missiles 
portables pourraient menacer l’application 
de méthodes d’insertion depuis l’air et la sur-
face.49 De même, un navire non coopératif 
pourrait manœuvrer pour mettre en péril la 

vie des membres de l’équipe lorsque celle-ci 
s’efforce de l’arraisonner. L’ironie c’est que 
les actes de désobéissance qui ne s’accompa-
gnent pas d’un comportement hostile – résul-
tant du désir de l’équipage de dissimuler des 
activités illicites (p. ex., contrebande) plutôt 
que de son intention de commettre un acte de 
guerre – présentent le plus gros problème. 
Dans les situations ambiguës de ce type, la des-
truction du navire ne représente pas une 
option, ce qui suggère l’existence d’un besoin 
d’armes non létales ou désemparantes tirées à 
distance de sécurité. 

Dans la mesure où on peut désemparer un 
navire plus efficacement en neutralisant son 
système de propulsion ou de manœuvre, une 
arme cinétique à charge militaire légère visant 
les hélices, la salle des machines ou la passerelle 
d’un navire serait un outil d’attaque approprié. 
Capable de mettre en œuvre ce type de charge 
militaire légère et de puissance de feu extrême-
ment précise, l’avion d’assaut AC-130 « incor-
pore des armes à feu latéral combinées à des 
systèmes sophistiqués de détection, de naviga-
tion et de conduite de tir pour fournir aussi 
bien une puissance de feu d’une précision 
chirurgicale qu’une saturation de zone pen-
dant des périodes d’attente prolongées, de nuit 
comme par mauvais temps. L’ensemble de 
détection se compose d’un capteur imageur, 
d’un senseur infrarouge et d’un radar. »50 
Grâce à son système de conduite de tir extrê-
mement précis, le AC-130 peut dès la première 
rafale atteindre sa cible avec des munitions de 
105, 40 et 25 mm. »51 Le mitraillage au sol par 
des chasseurs et des avions d’attaque repré-
sente une autre option. En général, cependant, 
le tir d’un chasseur ou avion d’attaque est rela-
tivement moins précis que celui d’un avion 
d’assaut. Par suite de la position fixe des canons 
et des systèmes limités d’aide au repérage, la 
précision d’un mitraillage au sol dépend prin-
cipalement de l’acquisition visuelle de l’objectif 
et de l’adresse du pilote. 

Les armes non cinétiques pourraient égale-
ment désemparer un navire. Les garde-côtes 
se sont livrés à des expériences avec des dispo-
sitifs non explosifs utilisés pour mettre en 
panne les systèmes de propulsion ou de 
manœuvre, y compris des systèmes d’enchevê-
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trement acheminés par voie aérienne ou de 
surface. Ils se sont concentrés jusqu’à présent 
sur des bateaux de faible tonnage mais le pro-
gramme d’armes interarmées non létales 
(Joint Non-Lethal Weapons) examine actuelle-
ment de futurs dispositifs d’enchevêtrement 
et des versions plus puissantes sont dans le 
domaine des possibilités.52 L’arme non 
nucléaire à impulsion électromagnétique 
(Electromagnetic Pulse – EMP) – une deuxième 
option non cinétique désemparante – produit 
une impulsion courte mais intense qui « peut 
entraîner des dommages irréversibles à une 
large gamme d’appareils électriques et élec-
troniques, en particulier les ordinateurs et les 
récepteurs radio ou radar. »53 L’emploi d’une 
telle arme contre des navires de commerce de 
fort tonnage qui dépendent d’ordinateurs de 
bord pour leur contrôle et leur navigation 
dégraderait ces fonctions de façon significa-
tive. Le Laboraroire national de Los Alamos 
effectua les premières demonstrations d’ar-
mes à EMP dans les années 50 et « une large 
gamme de configurations [d’armes à EMP] a 
depuis lors été construite et testée, aussi bien 
aux Etats-Unis qu’en [Russie]. »54 

Les dispositifs d’enchevêtrement ou armes à 
EMP non létaux offrent la possibilité de neutra-
liser rapidement toute menace maritime pou-
vant peser sur le territoire national sans détruire 
le navire impliqué, compromettre les éléments 
de preuve ou de renseignement présents à 
bord ni mettre en danger la vie des non com-
battants. L’acheminement aérien de ces systè-
mes permettrait un emploi rapide sur de lon-
gues distances. Ces options non létales doivent 
néanmoins être testées et analysées afin de 
confirmer leurs effets, particulièrement en ter-
mes de possibilité de dommages collatéraux 
résultant de l’emploi d’armes à EMP à proxi-
mité d’autres navires ou dans un port. Dans 
l’idéal, l’emploi d’une arme non létale laisse-
rait le navire suspect de faire peser une menace 
à la dérive sans dommages collatéraux signifi-
catifs, permettant aux équipes de visite de l’ins-
pecter en prenant tout leur temps. 

Bien que de telles armes promettent de sim-
plifier le problème de la défense maritime du 
territoire national, la complexité de la mission 
s’accroît de manière exponentielle au fur et à 

mesure que la spécificité du renseignement 
diminue. Un scénario particulièrement problé-
matique apparaît lorsque le renseignement 
recueilli indique qu’une attaque est en cours 
sans que l’on connaisse l’objectif précis ni le 
port d’origine. Dans de tels cas, tous les navires 
sont suspects. Un tel scénario exclut en fait une 
interdiction maritime. Si nous n’interceptons 
ni ne visitons pas tous les navires en route vers 
les Etats-Unis, nous n’avons aucun moyen de 
savoir lequel d’entre eux est hostile. En outre, 
en restant cachés jusqu’à peu de temps avant 
de déclencher l’attaque, les terroristes passa-
gers clandestins peuvent limiter notre temps 
de réaction à pas plus de 20 minutes. En l’ab-
sence de signes permettant de distinguer le 
navire assaillant des autres jusqu’à la phase 
finale et avec un temps insuffisant pour 
déployer des équipes de visite, ces dernières 
deviennent largement inefficaces. Une solu-
tion à ce problème prévoit l’utilisation de bat-
teries côtières non létales comme défense de 
dernier ressort. Si les autorités soupçonnent un 
navire d’être passé sous contrôle hostile, une 
batterie côtière en place et de garde pourrait 
réagir à temps pour le désemparer.55 Malheu-
reusement, il nous faudra des années pour dis-
poser d’une telle capacité. 

En attendant la mise au point d’un système 
de défenses fixes basé sur des batteries côtiè-
res, la puissance aérienne basée à terre offre 
un potentiel de riposte graduée. Des aéronefs 
en patrouille aérienne de combat (Combat Air 
Patrol – CAP) pourraient attaquer rapidement 
des navires qui se révèlent menaçants alors 
qu’ils approchent de ports américains ou y 
pénètrent. Les autorités de commandement 
peuvent maintenir des aéronefs pour CAP en 
état d’alerte en vol ou à terre et les transférer 
à différents endroits pour répondre à la 
menace. Le renseignement recueilli détermi-
nerait les ports à défendre et la longueur de la 
CAP. En attendant la mise en service d’armes 
non létales, les canons de 20 à 30 mm de la 
plupart des chasseurs et avions d’attaque ou 
les armes de divers calibres de l’avion d’assaut 
AC-130 (voire peut-être même des hélicoptè-
res d’attaque) pourrait désemparer les navires 
posant une menace en prenant pour cibles les 
hélices, les passerelles ou les salles des machi-
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nes. Lorsque les armes non létales deviennent 
disponibles, les appareils lents – y compris les 
hélicoptères pilotés ou non et les aéronefs 
légers à voilure fixe – représentent la meilleure 
solution pour leur emploi. C’est pourquoi 
nous devrions ne considérer les chasseurs, les 
bombardiers ou les avions d’assaut que comme 
une solution provisoire jusqu’à ce que les 
armes non létales arrivent à maturité.

Considérations de contrôle et de 
commandement 

L’utilisation de moyens appartenant à l’ar-
mée de l’air pour la défense maritime soulève 
plusieurs questions de C2. Bien que le Secréta-
riat de la défense (Department of Defense – DOD) 
soit responsable de la défense maritime dans 
les zones de l’avant, la directive intitulée Mari-
time Operational Threat Response for the National 
Strategy for Maritime Security (Riposte aux mena-
ces opérationnelles maritimes dans le cadre de 
la stratégie nationale de sécurité maritime) 
confie au département de la sécurité du terri-
toire (Department of Homeland Security – DHS) 
l’interdiction maritime dans les eaux qui relè-
vent de la juridiction des Etats-Unis.56 Si néan-
moins le DH S demandait l’assistance du DOD, 
la mission de défense maritime du territoire 
tomberait alors sous l’autorité du US Northern 
Command (NORTHCOM) et du US Pacific Com-
mand. Malheureusement, le potentiel actuel de 
défense maritime du territoire relève large-
ment de l’improvisation. NORTHCOM, en 
particulier, s’est vu critiqué pour accorder une 
attention insuffisante à la mission maritime.57 
Dans la mesure où aucune force navale ne lui 
est affectée, ce commandement s’appuie « sur 
la planification de mesures d’urgence pour 
réagir aux évènements susceptibles de se pro-
duire à l’avenir et agit en théorie comme passe-
relle de coordination entre la marine et les 
garde-côtes pour les questions de défense et de 
sécurité maritimes du territoire. »58 En outre, 
bien que l’accord portant sur le commande-
ment de la défense aérospatiale régionale de 
l’Amérique du nord entre les Etats-Unis et le 
Canada ait été récemment élargi pour y inclure 
un rôle de surveillance maritime, le comman-

dement « n’exercera pas de contrôle opéra-
tionnel sur les moyens navals. »59 

Cela soulève alors la question de savoir qui 
exercera un contrôle opérationnel sur les 
moyens navals. Une option serait de faire 
affecter par les commandants des unités de 
combat toutes les forces exécutant les missions 
de défense maritime à leur commandant de 
composante maritime de la force interarmées 
(Joint Force Maritime Component Commander – 
JFMCC). La doctrine interarmées et celle de 
l’armée de l’air couvrent les situations dans 
lesquelles le JFMCC pourrait « planifier et 
diriger des opérations de soutien limité 
menées par l’armée de l’air. »60 Une autre 
option prévoit l’établissement par le comman-
dant des forces de combat d’un groupe de 
forces interarmées de défense maritime du 
territoire (Joint Task Force for Maritime Homeland 
Defense – JTF-MHD). Dans ce cas, les moyens 
aériens basés à terre pourraient rester sous 
commandement d’une composante subor-
donnée distincte à la discrétion du comman-
dant du JTF. Dans un cas comme dans l’autre, 
le placement de toutes les forces de défense 
maritime de surface et aériennes sous l’auto-
rité d’un même commandant (p. ex., le 
JFMCC de NORTHCOM ou le commandant 
du JTF-MHD) garantirait une unité d’effort 
lors des missions d’interdiction maritime.61 

Une autre question de C2 liée à la défense 
maritime du territoire concerne l’interaction 
des forces relevant du DOD placées sous 
l’autorité du commandant des unités de com-
bat et des garde-côtes. Compliquant quelque 
peu la situation est le fait que les garde-côtes 
pourraient servir comme commandement 
soutenu ou de soutien, suivant que la mission 
maritime prendrait la forme de la sécurité ou 
de la défense du territoire.62 Le président 
prend cette décision lorsqu’il désigne l’auto-
rité responsable à l’occasion d’une crise mais 
les garde-côtes prennent actuellement des 
mesures pour intégrer leurs forces et celles 
relevant du DOD afin de rendre la transition 
de commandement soutenu à commande-
ment de soutien aussi facile que possible. Ces 
mesures incluent la recherche de modifica-
tions de la législation qui clarifie le rôle des 
garde-côtes en tant que pourvoyeur de forces 



60  AIR & SPACE POWER JOURNAL  

aux commandants d’unités de combat au titre 
de la loi Goldwater-Nichols de réorganisation 
du Secrétariat de la défense promulguée en 
1986 ; l’adaptation de la doctrine, des plans et 
des politiques des garde-côtes pour refléter 
l’intégration de l’arme à la structure de com-
mandement des forces combattantes et l’af-
fectation de personnel au cabinet du secré-
taire de la défense, à l’état-major interarmées 
et aux commandements des forces combat-
tantes.63 Un contre-amiral des garde-côtes sert 
d’ailleurs actuellement de directeur adjoint 
des opérations (J-3) de NORTHCOM.64 

La question finale – mais peut-être la plus 
difficile à résoudre – en termes de C2 relevant 
de la défense maritime du territoire concerne 
la ou les armes qui devraient être responsables 
de l’organisation, de l’entraînement et de 
l’équipement des forces aériennes basées à 
terre affectées à la mission de défense mari-
time. D’un côté, le double rôle des garde-côtes 
en tant qu’organisme chargé de l’application 
de la loi et force armée aux termes du Titre 14 
pourrait en faire le responsable logique de ces 
forces. De l’autre, la marine, à cause de sa lon-
gue histoire d’exécution d’opérations d’inter-
ception maritime, pourrait s’imposer comme 
l’arme connaissant le mieux la façon de mener 
les missions de défense maritime. Bien que les 
deux arguments soient défendables, nous 
devons examiner si oui on non l’armée de 
l’air devrait être responsable de l’emploi de 
moyens de puissance aérienne basés à terre à 
des fins de défense maritime. 

L’une des thèses concernant la puissance 
aérienne présentée par Phillip Meilinger est 
que « les caractéristiques propres à la puis-
sance aériennes exigent un contrôle centralisé 
exercé par des aviateurs. »65 Il observe que, 
historiquement, l’armée de l’air a estimé que, 
en l’absence d’un contrôle centralisé, la puis-
sance aérienne serait réparties entre des com-
mandants de forces de surface qui couveraient 
jalousement leurs moyens aériens au détri-
ment de l’effort à l’échelle du théâtre d’opé-
rations.66 Il existe une inquiétude analogue 
quant à l’emploi de la puissance aérienne 
dans la mission de défense maritime du terri-
toire. La plupart des moyens aériens ayant un 
rôle potentiel de défense maritime pourraient 

également être utilisés pour d’autres missions 
vitales pour la guerre contre le terrorisme. 
Dans ce type de guerre, la surveillance persis-
tante, la définition d’objectif de précision et 
l’acheminement du personnel sur de longues 
distances constituent des capacités cruciales 
de la puissance aérienne quelle que soit la 
situation en surface. Confier la responsabilité 
des moyens aériens utilisés pour la défense 
maritime du territoire aux armes navales 
pourrait limiter leur emploi sur d’autres théâ-
tres d’opérations ou pour d’autres missions. 
Nous pourrions éviter ce problème en confiant 
la responsabilité de l’organisation, de l’entraî-
nement et de l’équipement de ces forces à 
l’armée de l’air. 

Conclusion
Il est nécessaire pour l’armée de l’air de 

commencer à réfléchir dès maintenant sur 
son rôle de défense maritime. Le fait que les 
forces de l’armée de l’air soient déjà large-
ment dispersées pour répondre aux besoins 
de défense aérienne du territoire et à ceux de 
la guerre contre le terrorisme à l’étranger ris-
que d’entraîner une résistance à l’acquisition 
d’une nouvelle mission. Lorsque toutefois 
nous examinons de près ce point, nous nous 
apercevons qu’investir de façon très modeste 
des moyens actuels de l’armée de l’air peut 
conduire à une augmentation significative de 
la capacité de défense maritime. Nous aurions 
besoin d’un nombre limité de missions de sur-
veillance à long rayon d’action pendant les 
périodes prescrites (définies par le renseigne-
ment et la disponibilité de la flotte de surface) 
pour localiser et poursuivre les navires sus-
pects. De même, la mise d’un seul bombardier 
à long rayon d’action en état d’alerte pendant 
24 heures pour assurer l’interdiction maritime 
garantirait la possibilité de mise en œuvre 
d’une puissance de feu rapide, immédiate et à 
longue portée. Dans les deux cas, ces aéronefs 
pourraient opérer à partir de leurs bases d’af-
fectation sans devoir se déployer à l’avant sur 
les côtes. Nous devrions investir un peu plus 
pour assurer des CAP maritimes au-dessus des 
ports américains comme dernière ligne de 
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défense. Bien que les aéronefs concernés 
(qu’il s’agisse de chasseurs/avions d’attaque, 
d’avions d’assaut, de véhicules aériens sans 
pilote ou d’hélicoptères) ne devraient effec-
tuer des CAP qu’un nombre limité de fois, 
cette mission nécessiterait un supplément 
d’entraînement. Quoi qu’il en soit, l’affecta-
tion de nombres limités d’aéronefs (et des 
avions ravitailleurs nécessaires) en état d’alerte 
pendant 24 heures à des CAP au-dessus des 
principaux ports garantirait un minimum de 
perturbations. Si jamais le renseignement 
recueilli indiquait un accroissement de la 
menace maritime, il serait possible d’ajouter 
des aéronefs aux groupes en alerte. 

A plus long terme, l’arme à qui sera confiée 
la responsabilité de développer des capacités 
de puissance aérienne basée à terre sera dans 
l’obligation d’innover. L’ennemi s’adapte et la 
menace d’un 11 septembre maritime est réelle. 
Des concepts d’opération novateurs – tels que 

l’utilisation du V-22 pour des insertions mariti-
mes à longue distance – pourraient améliorer 
la défense maritime d’une manière significa-
tive. De même, des progrès technologiques 
novateurs – tels que la mise au point d’armes 
non létales – augmenteraient la flexibilité des 
forces armées et renforceraient la sécurité du 
pays. Bien qu’il existe des raisons légitimes 
pour confier la responsabilité de la mise au 
point de telles innovations aux armes navales, il 
y en a d’autres tout aussi valables pour confier 
cette responsabilité à l’armée de l’air. Dans un 
cas comme dans l’autre, nous devons agir dès 
maintenant. Les forces armées et leurs respon-
sables civils doivent décider quelle arme devrait 
fournir les moyens de puissance aérienne desti-
nés à défendre le domaine maritime contre les 
menaces asymétriques. L’absence d’une telle 
décision retarde le développement dont nous 
avons tant besoin.  ❏
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